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Ville de Gujan-Mestras

Conseil Municipal du 15 novembre 2023
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L'an deux mil vingt trois, le quinze novembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la

présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUUX, Maire de Gujan-Mestras

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 9 novembre 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, David DELIGEY, Ludovic DUCOURAU,

Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Mirei|Ie MAZURIER, COT|NNC GAUTIEZ, MéIANiC JEAN.]EAN, M|ChCIIC LOUSSOUARN, FAb|CNNC

LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre PETIT, Kévin LANGLADE. France NORMAND, Michel

DUVIGNAC, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNE PROC URATION :

Elisabeth REZER-SANDILLON donne procuration à Marie-Hélène DES ESGAULx

Patricia BOUILLON donne procuration à Xavier PARIS

Jérémy DUPOUY donne procuration à Kévin LANGLADE

Olivier PAINCHAULT donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Mélanie IEAN-IEAN
Jacques CHAUVET donne procuration à Michel DUVIGNAC
Anne ELISSALDE donne procuration à France NORMAND
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT

ABSENTS EXCUSES

l.4axime KHELOUFI
Tony LOURENÇO

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance
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Par délibération du 20 juin dernier, la Ville a adopté la convention de mise à disposition d'un poftail
internet et d'une carte réseau des médiathèques sur le territoire de la Communauté dlgglomération
du Bassin dîrcachon Sud (COBAS) ainsi que le règlement relatif à l'abonnement unique du réseau

de lecture publique de la COBAS.

A cette occasion et en considérant l'ouverture prochaine d'une ludothèque, le règlement de la

médiathèque Michel Bézian nécessite une mise à jour afin de :

. mentionner l'appartenance de la médiathèque au réseau des médiathèques du territoire de la
COBAS.
faire référence au règlement relatif à l'abonnement unique du réseau de lecture publique de
la COBAS, qui complète le règlement intérieur de la médiathèque Michel Bézian.

intégrer le règlement de la ludothèque.
faire évoluer la charte de l'espace public numérique de la médiathèque Michel Bézian.

Il vous est donc proposé :

. dtpprouver le nouveau règlement de la ludothèque-médiathèque et la charte de l'espace
public numérique.

. d'autàriser le Maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire à la mise en ceuvre de cette
délibération.

DÉcIsroN DU coNsErL MUNIcTPAI : ADoPTÉ À l'urulnrurrÉ

POUR : 33
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hél
Maire d
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